Le traité de Maastricht en 1992 avait déjà mis en place des conditions d’adhésion à l’UE, mais le conseil européen de Copenhague (1993) précisa ces critères d’adhésion à l’Union européenne.

· Le pays doit se trouver en Europe (
· Niveau politique : avoir mis en place des institutions stables garantissant la démocratie, la primauté du droit, le respect des droits de l’Homme, le respect des minorités et leur protection, 

· Niveau économique : institué une économie de marché viable, savoir faire face à la pression concurrentielle et aux forces de marché à l’intérieur de l’Union

· Avoir la capacité d’assumer les obligations de l’adhésion et notamment soutenir les objectifs de l’Union. Disposer d’une administration publique capable d’appliquer et de gérer la législation communautaire de manière de concrète.

Critères d’adhésion à la zone euro : 

· Prix et taux de change stables

· Taux d’intérêt peu élevés

· Déficit et endettement publics faibles

· Législation compatible avec le droit communautaire      ( vu sur un autre site : compatibilité juridique avec les lois de la Banque Centrale Européenne (BCE)

Les pays sont soumis à un examen par la Commission Européenne et par la BCE.
